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Projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de la République

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
Dans le cadre de l'examen de ce projet de loi par le Sénat, un amendement 
proposé par le gouvernement vient d'être adopté. 
Cet amendement n° 1208 est devenu un article additionnel, dont le texte, 
extrait de la petite loi (http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2014-
2015/175.html) est reproduit ci-dessous :
 
Article 18 A (nouveau)
 
Après l’article L. 321-12 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 
321-13 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-13. – Il peut être perçu une redevance de mouillage due
pour tout navire, mouillant sur ancre ou tout dispositif  équivalent reliant le
navire au fond de la mer, pendant une quelconque période du 1er juin au 30
septembre en métropole, toute l’année dans les eaux ultra-marines, dans les
parties non interdites du périmètre d’une aire marine protégée mentionnée à
l’article L. 334-1.

« Le mouillage réalisé en cas de danger grave, certain et imminent est
exonéré d’une telle redevance.

« Son montant est établi en fonction notamment de la durée du mouillage
et de la longueur du navire et ne peut dépasser 20 € par mètre de longueur
du navire et par jour. Il est fixé par arrêté du ministre chargé du budget sur
proposition du ministre chargé de l’environnement et de la mer.

«  Cette  redevance  est  affectée  aux  collectivités  territoriales  ou  aux
établissements publics qui contribuent à la gestion d’une aire marine protégée
mentionnée au même article L. 334-1. En contrepartie du service rendu, elle
est consacrée à des actions en faveur de la préservation et, le cas échéant, à
la restauration du bon état des espèces et des espaces marins de cette aire
marine protégée.

« Son montant est liquidé par les services de la collectivité territoriale ou
de l’établissement public bénéficiaire de la redevance, au vu des constatations
établies par les agents commissionnés compétents au sein des aires marines
protégées.

« Elle est recouvrée par l’agent comptable assignataire de la collectivité
territoriale ou de l’établissement public bénéficiaire de la redevance dans les
conditions  prévues  à  l’article  L.  1617-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

«  Un  décret  en  Conseil  d’État  précise  les  modalités  d’application  du
présent article. »
Aux termes de l'article L 334-1 du code de l'environnement qui donne la liste 
des aires marines protégés, notre bassin de navigation classé Natura 2000 
relève bien de l'amendement ci-dessus.
Ainsi seront concernés, dans notre périmètre géographique immédiat, le Golfe 
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du Morbihan, les Iles de Houat et Hoëdic, la baie de Quiberon :
 

  

 

Source : http://golfedumorbihan.org/reglementation-reserve/reglementation-
golfe-morbihan-articles/natura-2000-golfe-morbihan/item/45-zsc-zps-golfe-
morbihan 
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Source : http://csem.morbihan.fr/dossiers/atlas_env/etat/milieux_naturels.ph
p
Plusieurs associations et forums s'émeuvent de ce projet et des conséquences 
quand au devenir de notre activité de loisirs. L'article 18 A de ce projet de loi 
prévoit une redevance de mouillage maximale de 20 € par mètre (longueur du 
navire) et par jour.
Pour un bateau de 7 m cela représenterait jusque 140 € de "taxe" par jour au 
mouillage : soit environ 10% d'un passeport annuel au port d'Arradon et 7 fois 
le prix pour une nuit dans un port du littoral qui offre en plus commodités et 
services.
Face à cet article du projet de loi, déjà plusieurs voix se font entendre au sein 
d'associations et de forums nautiques :
-         L'UNAN (union nationale des associations de navigateurs) se mobilise 
auprès de ses élus :

http://www.unan.fr/actualite-redevance-sur-les-mouillages-dans-les-
aires-marines-protegees-20150125-74.html

 
-         L'ANPM (association nationale des plaisanciers motonautiques) :

dénonce plus particulièrement le caractère discriminatoire de cette 
mesure car seuls les plaisanciers, représentant une faible partie des 
usagers des ces sites, seraient concernés.
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soulève également l'absence de concertation ainsi que le montant 
potentiel de cette redevance.
compte sur la mobilisation de tous, à moteur, à voile, professionnels 
du Nautisme à signer une pétition et à dénoncer ce projet de loi 
injuste.

La pétition :
 http://www.mesopinions.com/petition/politique/taxe-mouillages-
discriminatoire-destructrice-emploi/13641
http://www.anpm.fr/une-nouvelle-taxe-sur-les-plaisanciers-appel-la-
mobilisation/

 
-         parmi les forums citons :

 VERADOCLUBFRANCE : http://veradoclubfrance.smf-fr.org/En
%20projet%20---%20une%20taxe%20de%20plus%20pour%20les
%20plaisanciers-topic-4229-0.html
PNEUBOAT : http://my.pneuboat.com/forum/29-autres-sujets/45590-
projet-d-une-nouvelle-taxe-pour-la-plaisance
SAIL THE WORLD : http://www.stw.fr/forumstw/quest_answers.cfm?
quest_id=53192&topic_id=22&st_row=1

 
Alors si vous vous sentez concernés, n'hésitez pas à signer la 
pétition et vous faire l'écho de ce mouvement auprès de vos proches, 
amis.
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